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LISTE DES MEMBRES
COLLÈGE DES HABITANTS

PERSONNES RESSOURCES 
1. Pierre BAYLE Excusé
2. Camille CHARVET Présente
3. Jacques DAIGNEY  Présent
4. Frédérique GLORIOT  Présente
5. Annick LE DOUARON  Présente

JEUNES
6. Mélanie BALSON Excusé
7. Ludovic BARBE absente
8. Yvon COLLIN Excusé

HABITANTS
9. Raphaël ARFAOUI  Présent
10. Ingrid BONNARD    Présente
11. Lydie PRIEUR absente
12. Pierre DYBLET-MARTIN Excusé
13. Samuel FANET   Excusé
14. Franck GENTILI  absent
15. Bernard GIEN  absent
16. Cyril GRISON  Excusé
17. Claudie GUERRE  Présente
18. Maryse GWOZDZ  Présente
19. Michel  HAYE  Présent
20. Émilie LION  absente
21. Mireille MARLOT  Présente
22. Jean METOR  Présent
23. Marie-Elisabeth MONGEARD Excusé
24. Isabelle MONNERET Excusé
25. Daniel MULLER   Présente
26. Monique PATRIS   absente
27. Alfred RUBECK  Présent
28. Adeline SEURAT  Présente
29. Lucile URVOY   Présente
30. Dominique VOSGIEN Excusé

SUPPLÉANTS

 
1. Xesus CANDIA   absente
2. Christine BOUHIER   Présente
3. Daniel TRIPIER Présente
4. Éléonore LIMA-PINHEIRO 
5. Michel TURBAN Excusé
6. Chantal THIEBAUT Présente
7. Serge KOFFI Excusé
8. Carole BERTOUX absente
9. Lionel CHAPUIS  absent
10. Jocelyne LOUTANT  absente
11. Gilbert GARCHEY Présente
12. Marie-Charlotte ALBEJANO Présente
13. Dominique DESOCHE  absente
14. Danièle ROUSSEL Présente

COLLÈGE ASSOCIATIONS-ACTEURS SOCIO-
ÉCONOMIQUES

1. Association CRI& CO Présente
2. Association Culturelle et sportive Dijon-Sud Présente
3. MJC-CS des Bourroches  Présente
4. Association Les inventifs   Excusé     
5. Association L'artifice Présente
6. Association La Recyclade Présente
7. Association Amis'Mots  absent

COLLÈGE DES ÉLUS 

1. Christophe BERTHIER Coprésident titulaire Présente
2. Anne  DILLENSEGER Copr. Suppléante Excusé
3. Jean-Patrick MASSON Excusé
4. Hélène ROY Présente
5. Frédérika DESAUBLIAUX   absente

COLLÈGE DES PERSONNES QUALIFIÉES

1. Élisabeth BIOT  Présente
2. Muriel COINTET  Excusé
3. Un représentant de la Minoterie Présente
4. Gilbert FOREY Présente
5. Léo LACHAMBRE absente
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Camille CHARVET, coprésidente habitante,  remercie les personnes présentes et procède à l'appel  des
membres.  Hélène ROY rappelle l'ordre du jour puis laisse la parole à  Sarah MAGNIERE,  Coordinatrice
Rénoveco Dijon Métropole et à Sandra CANET, Directrice du PIMMS Dijon, pour présenter ces dispositifs
(Voir document Ci-joint).

I. TEMPS D'ECHANGES :

1)  Présentation des dispositifs  en faveur  de l’amélioration de l’habitat  par  le
service  Rénovéco de  Dijon  métropole  et  du  dispositif  « Bien  vivre  dans son
logement »   animé par  le   Point  d’Information et  de Médiation Multi-Services
(PIMMS).

Un HABITANT souhaiterait connaître la différence avec le programme d'isolation à 1 euro ?
Sarah MAGNIERE indique que le programme d'isolation à 1 euro est un dispositif gouvernemental qui incite
les entreprises à faire des démarches pour l'environnement en achetant des certificats d'économie d'énergie.
Les entreprises d'isolation proposent de faire les travaux (moyennant un certificat d'économie d'énergie).
Cependant Sarah MAGNIERE incite à bien s'informer auprès de Dijon Métropole avant de signer un contrat
avec ces entreprises. Elle précise que pour bénéficier de ce programme, les ménages doivent être éligibles
aux aides de l'ANAH ;
Une  HABTANTE demande  si les  syndics  de  copropriété  peuvent  également  bénéficier  d'une
information dans le cadre du programme Renoveco ?
Sarah MAGNIERE rappelle que ce programme concerne également les copropriétés et qu'à l'heure actuelle
elle collabore avec 18 agences de copropriété pour ce programme.
Élisabeth BIOT  souhaiterait que  ce programme puisse être présenté aux syndicats qui gère la copropriété 
où elle vit.  

2) Temps d'échanges avec les membres.
 
Propreté des berges du canal côté Quai Galliot : 

Christophe BERTHIER précise les berges relèvent de la compétence des Voies Navigables de France
(VNF), propriétaire du site. VNF a été alerté sur le mauvais état de ce lieu. Néanmoins, il indique que les
agents de la Ville de Dijon effectuent régulièrement le nettoyage sur le port du Canal.

Les  riverains  de  la  place  Abbé  Chanlon  se  plaignent  de  l'entretien  des  espaces  verts  (tontes,
désherbages, tailles….).

Christophe BERTHIER informe que le service des Espaces Verts réalise une taille annuelle sur la plupart
 des végétaux.  Le désherbage est  réalisé également par des agents SDAT qui  viennent  en renfort  des
équipes municipales. Les gazons ne sont pas tondus volontairement sur le secteur (il n'y a pas de gazon sur
la  place  Abbé Chanlon).  Toutes  les  semaines,  le  service  Espaces Verts  agit  selon un plan de  gestion
différenciée et la fréquence des tontes a été réduite. Le gazon tondu n'est pas ramassé (sauf première
tonte). Les finitions sont réalisées en moyenne toutes les deux tontes. Les feuilles ont été ramassées à deux
reprises sur l'ensemble de la place Abbé Chanlon.

Depuis  la  mise  en  place  de  Priori  bus,  rue  Léonard  de  Vinci,  les  riverains  constatent  une
augmentation de la vitesse sur le secteur. 

Christophe BERTHIER informe que le service circulation de la ville de Dijon effectuera un comptage sur
cette rue. Un point d'étape pourra être présenté lors de la prochaine commission de quartier du mois de
mars 2019.
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Marie-France SANDELL indique que des véhicules stationnent de façon anarchique  sur les trottoirs vers la
chapelle Sainte-Chantal, ainsi que sur l’îlot central de l'avenue Eiffel.  
Christophe BERTHIER déclare que la police municipale sera avisée de ces stationnements sauvages.

Marie-France SANDELL demande à ce que la partie droite de la chaussée de la rue Saint-Vincent de Paul,
soit réparée.
Christophe BERTHIER avisera les services concernés.

Frédérique  GLORIOT informe  que  des  véhicules  ventouses  stationnent  à  l'angle  du  boulevard  des
Bourroches et de la rue Vergelesses. Elle indique qu'une entreprise nouvellement installée sur le quartier
depuis deux ans occupe des places de stationnement ou se gare sur le trottoir ( 3 véhicules de société).
Christophe BERTHIER indique qu'il s'agit de stationnement public et qu'il est difficile d'intervenir tant que
ces véhicules ne stationnent pas sur les parties non autorisées.

Marie-Charlotte  ALBEJANO signale  la  vitesse  excessive  de  certains  véhicules  à  proximité  de  l'église
Sainte-Chantal. Elle souhaiterait que des pistes cyclables soient aménagées sur l'avenue Eiffel. 
Christophe BERTHIER propose qu'une étude soit réalisée.

Une HABITANTE demande si la place Abbé Chanlon sera impactée par les travaux du réseau de chaleur
urbain l'année prochaine. Elle informe que son syndicat de copropriété lui demande de payer des travaux
d'adaptabilité (environ 47 000€).
Christophe BERTHIER se renseignera auprès de Dijon Métropole.

Chantal THIEBAUT souhaiterait que des balisettes blanches soient posées à l'angle de l'allée de l'Yonne
face à l'église Sainte Chantal pour sécuriser ce lieu face aux stationnements sauvages.
Christophe BERTHIER interrogera le service concerné.

Une HABITANTE souhaite savoir si les abris bus seront réhabilités à la montagne Saint-Anne dans le cadre
de Prioribus.
Christophe BERTHIER interrogera le service conpétent.

II. BUDGETS PARTICIPATIFS :

1) Point d'étape des projets 2017 

a. Mise en place d'éclairage solaire pour les jardins d'Eugène :

Camille CHARVET indique que les habitants ont souhaité doter les jardins partagés d’Eugène  d'éclairage
solaire.  Ils  ont  décidé  d'attribuer  une  somme  de  1  500  euros  pour  ce  projet.  Ce  projet  est  en  cours
d'installation par le service des espaces verts. Elle informe que le portail donnant sur les jardins partagés
sera installé en 2019 pour avoir accès à la station de compost.

b. Espace famille détente et création sur le parvis de la Minoterie :

Agathe LORNE précise que ce projet qui a été financé à hauteur de 24 000 € TTC par la commission de
quartier, a été installé sur l'esplanade de la minoterie. Il sera inauguré le 15 décembre 2018 à 11h45.
Elle informe que la fresque sur le mur sera réalisée au cours du premier semestre 2019. Elle souhaiterait
que les habitants intéressés participent pour entretenir les bacs avec des arômes.
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2) PROJETS 2018 

a. Installation d'arceaux à vélos à la MJC des Bourroches

Camille Charvet indique que les arceaux ont été installés

b. Installation d'arceaux à vélos au  centre social des Bourroches 

Camille Charvet indique que les arceaux ont été installés.

c. Accompagnement à la création d’une bricothèque 

Frédéric RAMETTE, Responsable de la Recyclade, indique que la somme de 6 000 euros versée par la
commission de quartier a permis d'acheter le matériel à disposition des habitants. L'association Recyclade
conviera  les  membres  de  la  commission  en janvier  2019  pour  la  présentation  de  sa  bricothèque.  Une
soixantaine  d'outils  sont  désormais  à  la  location.  Il  souhaiterait  réaliser  des  formations  aux  outils  pour
permettre aux habitants une meilleure utilisation. Il souhaite également proposer des locations de matériel
de cuisine.
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Il indique que la Bricothèque se trouve au 11 rue du Nuits Saint-Georges et qu'elle est ouverte 3 demies-
journées  par  semaine  (jeudi  et  vendredi  après-midi  ainsi  que  le  samedi  matin)  avec  prochainement
l'embauche d'une personne. 
Il souhaiterait qu'un partenariat se mette en place avec la SDAT pour permettre le développement de cette
bricothèque.
Il  informe que la liste des outils sera transmise aux membres par l’intermédiaire du service Démocratie
Locale.

Christophe BERTHIER  souhaiterait qu'une forme de solidarité se mette en place auprès des personnes
âgées du quartier pour les aider dans les petits travaux.

d. Embellissement de la place des Mariniers 

Camille CHARVET rappelle que le groupe de travail a souhaité :  

– faire estimer par les services de la ville, le coût d'une réfection du sol du petit  terrain de pétanque à
l'entrée de la médiathèque. L'implantation d'un nouveau banc sur cet espace est souhaité,

– travailler avec le service des espaces verts pour créer un labyrinthe ludique dans les arbustes pour
les enfants du quartier,

– travailler avec les espaces verts pour supprimer les végétaux détériorés et les remplacer par de
nouvelles végétations,

– nettoyer l'espace sous le grand sapin pour favoriser la lecture en été. L'implantation d'un nouveau
banc sur cet espace est souhaité,

– réaliser une fresque participative avec les usagers de la médiathèque sur le muret à l'entrée,
– faire nettoyer la façade de la médiathèque et le muret par le service des bâtiments de la ville (ce

nettoyage est prévu pour le premier semestre 2019),
– élaguer l'arbre à l'entrée de la médiathèque pour une meilleure visibilité de la structure.

Les membres ne souhaitent pas ajouter de bancs supplémentaires sur la place des Mariniers pour éviter les
nuisances sonores liées aux regroupements.
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e. Réalisation d'une fresque murale participative sur les murs du préau de l'école
maternelle Mont de Vignes.

Ingrid BONARD présente le projet : 

1) Le groupe de travail a validé l'échéancier      suivant :  

- fin novembre 2018 : validation du thème puis appel d'offre aux artistes

- janvier 2019 : choix de l'artiste pour accompagner la réalisation du projet

- présentation du projet aux parents de l'école

- avril /mai 2019 : début des travaux

- 7 juin 2019 (date fête de école) :  inauguration

2)      Ce projet se réalisera avec  :

- les élèves de l'école maternelle

- les élèves de l'école élémentaire (3 classes)

- le périscolaire maternelle

- les familles des élèves scolarisés

- les adhérents de la MJC-Centre social des Bourroches

- les personnes volontaires du quartier

 

3) Ia fresque :

■ poutres intérieures (dégradé vert d'eau) restent en l'état

■ peinture des murs extérieurs unis (couleur à déterminer)

■ peinture des murs intérieurs de couleur vive (à déterminer)

■ peinture des poutres au plafond et plafond bleu (idée de ciel)
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S'inspirer des grandes ouvertures existantes (forme ronde) que l'on retrouverait à différents endroits de la 
cour sous différentes formes.

4) Réaliser également des jeux au sol : 

 

f. Implantation d'un terrain de basket allée de la Saône

Christophe BERTHIER informe que le groupe de travail se réunira prochainement.
Gilbert FOREY présente plusieurs propositions d'implantation de mobilier possible sur ce terrain. 
Il souhaite une belle réalisation pour permettre à l'école Jean Jaurès et aux enfants du quartier d'utiliser ce
terrain. Il souhaiterait que les serrures soient remises pour éviter les dégradations de ce lieu ainsi que la
mise en place d'une signalétique pour indiquer ce terrain aux habitants du quartier. 

g. Installation de panneaux d'informations sur les oiseaux présents au port du
canal :

Christophe BERTHIER indique que le groupe de travail se réunira dans les prochaines semaines
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III. VIE DE QUARTIER :

a. MJC/Centre social – actualité 

Pierre MARION, Vice-président, excuse Marc KANHYE, Directeur de la MJC/Centre social. Il informe que
Marc KANHYE, se présentera lors de la commission de quartier de mars 2019. 
Pierre MARION souligne le passage de relais entre  Gilles MENIS,  parti en retraite, et  Marc KANHYE,
nouveau Directeur. Il remercie la commission de quartier pour sa collaboration avec la structure. Il informe
que le conseil d'administration du 28 novembre abordera la mise en place de nouveaux aménagements pour
améliorer l'accueil de la structure.
Il  informe qu'un  groupe de  jeunes  de  la  MJC/Centre  social  a  remporté  un  prix  «  Adosphère »  pour  la
réalisation d'un « slam ».
Il indique qu'une manifestation conviviale sera organisée dans le quartier en janvier prochain pour remplacer
la traditionnelle fête des sapins.
Il souhaiterait une réflexion avec les habitants du quartier, sur un nouveau nom de la MJC/Centre social pour
une meilleure visibilité de la structure. 
Pierre MARION présente le programme de la MJC/Centre social :

Concert fourchette - Samedi 24 novembre à 19h
En partenariat avec la Péniche Cancale.
Arbaa Experimental Chaabi. Lieu : salle Eugène Fyot, MJC

Lecture de textes dans le cadre des Nuits d'Orient  : lundi 3 décembre de 17h à 19h
Le collectif Sept Prime propose des lectures théâtrales sous forme de "gueuloirs".
Le principe du gueuloir  est de convier les spectateurs à un rendez-vous en extérieur pour
assister à une lecture pendant 30 minutes. A la suite de la lecture, le public est invité à se
retrouver  autour  d'une  collation  afin  d'amorcer  la  discussion,  tenter  la  rencontre  entre
comédiens et spectateurs. Lieu : jardins d'Eugène, MJC

Atelier de fabrication de produits ménagers naturels : mardi 4 décembre de 14h à 16h
Au programme : lessive de linge, produits de nettoyages courants, produits de nettoyages 
intensifs. Vous repartez avec vos productions, conseils et astuces. Amenez 3 flacons vides.

Concert Mohamed Abozekri trio dans le cadre des Nuits d'Orient : samedi 8 décembre
En partenariat avec MediaMusic.
Mohamed Abozekry nous transporte tout autant par sa virtuosité que par sa générosité.
Profondément ancré dans la tradition musicale de son Égypte natale, il déploie également un
groove addictif !
Ce nouveau projet est le fruit d’une rencontre à la fois amicale et familiale.
Le Trio Abozekry, c'est donc une toute première collaboration que nous proposent Mohamed et
Abdallah, projet à travers lequel ils jonglent entre plusieurs styles musicaux, tout en travaillant
sur une technique de jeu unique en son genre.
Ce duo se complète ainsi par la présence du batteur Nicolas Thé, ami et partenaire de jeu des
frères Abozekry.
En première partie, restitution du travail réalisé avec l’ensemble de guitares du CRR de Dijon.
Lieu : salle Eugène Fyot, MJC

Noël solidaire - Samedi 15 décembre 
Grâce à la collecte de jouets mise en place entre le 15 octobre et le 9 novembre,  c'est plus de
1150 enfants et leurs familles qui seront invités, le 15 décembre, dans les salles et salons de
l'Hôtel de Ville : ateliers créatifs, animations, cadeaux, goûter, photo avec le Père Noël seront
au programme. Lieu : mairie de Dijon
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Concert Goûter - Dimanche 16 décembre à 16h 
En partenariat avec la Péniche Cancale - Yannick Rastamirouf et la marmaille en folie 
(chansons enfantines)

A partir de 4 ans. Lieu : salle Eugène Fyot, MJC

Dance Floor goûter - Mercredi 19 décembre à 16h
En partenariat avec la Péniche Cancale
La boom des P'tiots
A partir de 6 ans. Lieu : grande salle du Centre Social

Vacances scolaires - Du 24 décembre au 6 janvier 2019

Contacter les animateurs pour connaître le programme des vacances

b. Le Potager des Ducs – présentation 

A 35 ans, Mathieu Lotz, a investi 3 000 mètres carrés au cœur des
serres  de  la  ville  de Dijon  pour  créer  « le  potager  des  ducs ».Une
parcelle louée par la ville, au cœur des serres de la municipalité pour
créer une ferme urbaine. Ainsi depuis février 2018, il cultive des fruits
et légumes sur des terres bientôt en cours de reconversion en bio,
principalement destinés aux cuisines des chefs dijonnais ;  quelques
épiceries  du  centre-ville  vendent  également  ses  produits.  Le
maraîcher  est aussi présent lors du marché des producteurs de la
place des Cordeliers. 

Une HABITANTE demande si l'association propose des paniers.
Mathieu LOTZ informe qu'il va organiser des paniers dès lors qu'il aura fixé des horaires de retrait 

11



IV. INFORMATIONS DIVERSES

1. Nouvelles modalités d'inscription sur les listes électorales : 

Hélène ROY informe que les   3  lois  du  1er août  2016 réforment  de manière importante  les  modalités
d’inscription sur les listes électorales (liste générale et listes complémentaires municipales et européennes).
Elles  entrent en vigueur dès le 1er janvier 2019.  Aujourd’hui,  quelque 3 millions d’électeurs sont non-
inscrits  et  6,5  millions  « mal  inscrits »,  soit  près  de  25  %  du  corps  électoral.  D’où  la  nécessité  de
moderniser et de faciliter la gestion des listes électorales.   L’objectif  est également de lutter contre
l’abstention en améliorant l’accès des électeurs aux scrutins. C’est pourquoi, à  compter du 1 er janvier 2019,
les  inscriptions  seront  possibles  30  jours  ouvrés  avant  les  scrutins.  Ainsi,  dans  la  perspective  des
élections européennes qui se dérouleront le 26 mai prochain, les inscriptions seront reçues jusqu’au
31 mars 2019. Avant la réforme, les inscriptions ne pouvaient être reçues que jusqu’au 31 décembre.

Les habitants peuvent demander leur inscription :

• Au service des élections de la mairie, tous les jours, du lundi au vendredi, de 8 H 30 à       12 H
15 et de 13 H 30 à 17 H 30 ; 

• Une permanence exceptionnelle a été proposée à M. le Maire, le samedi 30 mars 2019, de 9 H 30 à
13 H 00 pour permettre les inscriptions dans la perspective du scrutin européen.

• Au service des formalités administratives de la mairie, tous les jours, du lundi du vendredi de 8
H 45 à 12 H 15 et de 13 H 30 à 17 H 20, le samedi de 9 H 30 à 12 H 30.

• Dans les mairies de quartier, tous les jours, du lundi au vendredi, de 9 H 00 à 12 H 00 et de 13 H
30 à 18 H 00 (Bourroches, Fontaine d’Ouche, Grésilles, Mansart, Toison d’Or).

• A l’accueil  général, 11 rue de l’hôpital, tous les jours, du lundi au vendredi, de 8 H à 18 H.
•

Ils peuvent aussi s’inscrire en ligne jusqu’au dimanche 31 mars 2019 minuit. 

La réforme prévoit en outre :
• L’autorisation de voter au second tour pour les jeunes qui atteignent 18 ans entre les deux tours

d’une élection (actuellement il faut avoir 18 ans la veille du 1er tour de scrutin).
• L’inscription d’office des citoyens ayant acquis la nationalité française (jusqu’ici, ils devaient en faire

la demande). 
• La suppression de la « double inscription » pour les Français établis hors de France. Ils devront

choisir entre être inscrits sur la liste électorale de Dijon  OU  sur la liste consulaire du  pays où ils
vivent.

• Pour les électeurs contribuables (possédant un bien immobilier à Dijon mais n’y résidant pas), ils
devront  justifier  de  2  années d’inscription  sur  les  rôles  des  contributions  directes  communales.
Jusqu’ici, ils devaient être inscrits pendant 5 ans sur ces mêmes rôles. 

2. Recensement obligatoire de la population (janvier-février 2019)  –
enjeux et intérêts pour les collectivités :

Le recensement annuel et partiel de la population se déroulera du 17 janvier au 23 février 2019. Les enjeux
sont importants en terme d'attractivité de la ville de Dijon et de dotation globale de fonctionnement versée
aux communes. Le recensement de la population est obligatoire et anonyme. Participer à cette enquête est
un acte citoyen. 
Elle permet de mesurer les évolutions démographiques et les mutations de la société facilitant ainsi la mise
en œuvre des politiques publiques.
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D'utilité publique, cette opération permet à la commune de répondre aux besoins des Dijonnais, de prévoir
les  infrastructures  nécessaires  telles  que  les  crèches,  les  maisons  de  retraites,  le  développement  des
moyens de transport etc...

Les  personnes  concernées  par  l'enquête  seront  prévenues  individuellement  par  un  courrier  officiel  de
Monsieur le Maire pour les informer de leur participation et du nom de l'agent recenseur de leur quartier.

Une quarantaine d'agents recenseurs enquêtera sur tout le territoire de la commune. Ils se rendront aux
domiciles des personnes, munis de leur  carte officielle pour leur  remettre les documents utiles pour se
recenser en ligne. 

Pour  les  habitants  ne  disposant  pas  de  connexion,  l'agent  recenseur  sera  habilité  à  les  recenser
directement avec sa tablette ou leur remettre les formulaires papier.

Le service du recensement de la population est à la disposition des habitants pour répondre à toutes les
questions ou informations complémentaires.

3. Nuits d'Orient : un festival qui fait dialoguer orient et occident

Le festival Les Nuits d'Orient propose du 23 novembre au 9 décembre prochain, à Dijon et sur la Métropole,
un voyage original des sens, où l'artistique et l'humain sont étroitement mêlés. Les artistes invités et les
partenaires du festival s'inscrivent dans la recherche permanente de ce qui unit et rassemble ces 2 cultures  ;
entre tradition et  modernité, toujours soucieuse de porter l'exigence artistique et faisant la part belle aux
actions de médiation culturelle pour aller vers tous les publics. 

Le festival en chiffres :  100 événements (115 Rendez-vous) : 49 spectacles, 14 expositions, 12 projets
participatifs, 13 ateliers artistiques et 12 actions de médiation culturelle.

Les partenaires : une centaine de partenaires sont associés : acteurs culturels, structures socioculturelles,
associations de quartier et institutions dont 50 sont programmateurs.

Une programmation éclectique et pluridisciplinaire : des expositions parmi lesquelles celle proposée par le
musée national Magnin "Rêve(s) d’Orient" qui permettra de redécouvrir les œuvres orientalistes provenant
de collections privées ou publiques ou encore celle qui prendra place au kiosque du festival "Le cabinet
orientaliste de Cocopicassiettes", salle des gardes de l’hôtel de Vogüé. Des concerts avec Acyl, musique
metal ethnique expérimentale ou avec Zawaq ! création de La Générale d’expérimentation à l'atheneum,
avec le quartet ArBaA (MJC-CS Bourroches) ou encore avec Mohamed Abozekry, oudiste et compositeur
égyptien (MJC Bourroches-Valendons) seront quelques-uns des rendez-vous incontournables programmés
pendant la quinzaine du festival. 

Des  spectacles pour  tous  autour  du  conte  et  de la  danse  (théâtre  Fontaine  d'Ouche et  structures de
quartier), des projections de film (théâtre Fontaine d'Ouche, Nef, MJC Dijon Grésilles) suivis pour certains
de débats autour de l'actualité du monde arabe, rythmeront le festival. 

Sans oublier la participation de l’Opéra-Dijon avec "Chrétiens et Soufis" de l'ensemble Gilles Binchois, de La
Cimade avec Gibraltar » de la compagnie Marbayassa, du théâtre Dijon Bourgogne avec « L'écrivain public
de Mohamed Guellati, du Cèdre avec F(l)ammes de la compagnie Madani...

Programmé au Grand Théâtre le samedi 1er décembre à 20h, le spectacle de danse "Näss" de la compagnie
Massala devrait rassembler tous les publics. 
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L'accessibilité du festival : le festival accorde une attention particulière à l'accessibilité de sa programmation
au plus grand nombre. Une collaboration avec 1,2,3 Cité Cap témoigne de cette volonté (apposition de
pictogrammes sur la plaquette, réalisation d'un programme audio et accompagnement sur demande pour les
personnes à mobilité réduite)
Plus de la moitié des événements est gratuite et une politique tarifaire favorisant l'accessibilité pour tous est
pratiquée par l'ensemble des partenaires.

Des actions de médiation culturelle :  les structures de quartier (MJC, centres sociaux, accueil  jeunes…)
participent toujours aussi activement au rayonnement du festival avec des propositions artistiques...  Les
habitants sont au cœur du festival. Ils participent à l'organisation de soirées pluridisciplinaires où pratiques
artistiques amateurs et convivialité riment avec le bien vivre ensemble. 
Des actions sont également menées dans les établissements scolaires (élémentaires, collèges, lycées), à la
maison d'arrêt...

Christophe BERTHIER informe que le quartier sera embelli par des illuminations de Noël. Ces illuminations
seront installées sur le boulevard Fyot devant la MJC/Centre social.

Christophe BERTHIER, Anne DILLENSEGER coprésidents élus ainsi que Camille CHARVET et Raphaêl
ARFAOUI  Coprésidents habitants remercient les membres de la commission et les invitent à prendre le
verre de l'amitié. 

Christophe BERTHIER Camille CHARVET
Coprésident élu Coprésidente habitante
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